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Dans la brochure de l’Office Fédéral de la Statistique, on peut lire:

«Depuis 1850, le recensement de la population fournit tous les dix ans des informations

importantes sur la structure de la population en Suisse. L’année 2010 sera marquée par

un changement fondamental: le recensement prendra un rythme annuel et une nouvelle

forme. Afin de décharger la population, l’OFS utilisera en premier lieu les registres des

habitants pour collecter les informations, qu’il complétera en procédant à des enquêtes

par échantillonnage... Le nouveau système lui permettra d’économiser quelque 100 mil-

lions de francs par rapport à un recensement de la population traditionnel.»

Pour arriver à ce résultat, sur la base de la Loi sur l’Harmonisation des Registres, les

cantons et les communes ont dû procéder à plusieurs tâches successives: attribuer des

noms de rues et des numéros, apurer le Registre des Bâtiments en attribuant des numéros

de bâtiment et de logement, adapter et certifier les systèmes informatiques afin d’unifor-

miser les caractères, faire le lien entre le fichier des habitants et celui des logements.

Au niveau cantonal, deux EMPD pour plusieurs millions de francs.

Les communes qui ont fait appel au contrat de prestations de La Poste ont dû néanmoins

accomplir un grand nombre de tâches préalables, et se sont acquittées d’une facture de

l’ordre de 100’000 francs pour 20’000 habitants. Les grandes communes ont dû engager

du personnel supplémentaire. Dans les plus petites entités, on ne compte pas les heures

supplémentaires générées.

La LHR a obligé les Préposé/e/s et le personnel communal concerné à des recherches in-

cessantes et fastidieuses de données, et de multiples transferts de fichiers.

Au niveau vaudois, tous ces frais cumulés dépassent largement les 10 millions de francs.

Si on se livre au même exercice au niveau Suisse, on s’apercevra que l’économie de 100

millions faite par la Confédération l’a été via un transfert aux cantons et aux communes

de charges pour un total au moins égal si ce n’est supérieur à l’économie fédérale. Reste

encore à prouver que le coût du recensement s’élevait à 100 millions de plus qu’actuel-

lement, d’autant plus que la Confédération a également engagé des montants non négli-

geables dans la mise en œuvre de la LHR.

Durant les deux prochaines années, les communes doivent encore procéder à l’attribution

et à la gestion de l’EWID, numéro administratif de logement, et ce malgré que le recen-

sement a très bien pu se faire avec les numéros de ménage. Cette tâche titanesque, dont

personne n’a pu nous expliquer la nécessité et l’utilité, ne se justifie que par le poncif

«c’est dans la loi».

Au final, un recensement administratif, qui ne sera qu’un reflet de la population dûment en-

registrée. Impossible par exemple d’évaluer le pourcentage de personnes non inscrites, don-

née pourtant éminemment utile aux communautés urbaines d’une certaine importance.

Nous espérons au moins que la mise à disposition dans le Registre Cantonal des Per-

sonnes des données des habitants permettra aux diverses administrations cantonales

d’y puiser directement les informations au lieu de solliciter les communes 

pour le comité de l’avdch

CLAUDE PETIT
présidente
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Les cartes d’identité classiques
pourront-elles toujours être
com mandées auprès des Com-
munes?

La loi fédérale actuelle sur les docu-

ments d’identité (LDI) précise qu’à partir

du 1er mars 2012, les cartes d’identité

ne pourront plus être commandées qu’aux

autorités cantonales d’établissements des

docu ments d’identité, soit pour le Canton

de Vaud, auprès du seul Centre de biomé-

trie à Lausanne. En outre, le Conseil fé-

déral est habilité selon la loi à décider

s’il restera possible d’obtenir une carte

d’identité non biométrique.

Plusieurs initiatives parlementaires ont de-

mandé une modification de cette loi. Celle

déposée par le Canton de Thurgovie pro-

pose la suppression de l’échéance du 1er

mars 2012 afin que les cartes d’identité

puissent toujours être commandées selon

l’ancienne procédure,  soit auprès de la

commune de domicile.

SECTEUR DES DOCUMENTS D’IDENTITÉ  

La carte d’identité restera-t-elle 
disponible dans les communes?

L’origine de ces initiatives est à chercher dans la
modification de la loi sur les documents d’identité
adoptée de justesse en votation populaire le 17
mai 2009 par 50,1 % des voix mais surtout dans
un souci d’assurer un service de proximité aux ci-
toyens. Pour beaucoup le document d’identité est
utilisé uniquement à l’intérieur du pays pour se lé-
gitimer à la banque ou à la poste par exemple. Par
un processus simple, le citoyen doit pouvoir com-
mander sa carte d’identité au lieu de domicile.

Un projet de modification de la Loi sur les docu-
ments a été élaboré par la Commission des insti-
tutions politiques du Conseil national. Dans les
grandes lignes, elle  propose de garantir l’obten-
tion, sur demande, d’une carte d’identité sans
puce et de laisser aux cantons la liberté de décider
s’il sera possible de commander de telles cartes
d’identité auprès de la commune de domicile,
comme c’est actuellement le cas dans 19 des 26
cantons, dont Vaud fait partie.
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qui est utilisée pour voyager. L’art 2, al 2ter de la loi
garantira toutefois la possibilité au citoyen de de-
mander un carte d’identité sans puce. Il s’agira alors
de renseigner clairement celui-ci sur les éventuelles
restrictions qui pourront s’appliquer à l’utilisation
d’un tel document.

Procédure de demande 
de carte d’identité
Compte tenu de sa lenteur et son exigence en res-
sources, la procédure actuelle qui consiste à com-
pléter un formulaire papier et à le transmettre par
courrier au Secteur des documents d’identité sera
vraisemblablement abandonnée selon les souhaits
de la Confédération.

Il s’agira d’envisager l’utilisation de moyen électro-
nique entre les Communes et l’autorité d’établisse-
ment. L’idéal serait de permettre aux communes
d’accéder à INFOSTAR (registre électronique de
l’Etat-civil), d’y extraire les données d’un habitant
puis de les comparer automatiquement avec celles
contenues dans le registre du contrôle des habitants.
Mais toutes demandes d’accès à ce système de la
part des communes ont été avortées à ce jour en re-
gard à l’article 43a, al4 du code civil. Une autre so-
lution, vaudoise celle-ci et qui n’engage que nous,
serait de prévoir une interface entre le canton et les
communes utilisant le portail d’accès sécurisé IAM
et le RCpers (registre cantonal des personnes). 

Relevons que les demandes combinées (passeport
et carte d’identité), particulièrement avantageuses
pour l’administré,  continueront à être traitées dans
les centres d’établissement. Pour le Canton de Vaud,
elles représentent les deux tiers de l’ensemble des
cartes d’identité.

Nouveau Centre de biométrie à
Lausanne
Il manque encore une signalétique adéquate devant
le bâtiment de la Voie du Chariot 3, au Flon à Lau-
sanne. Mais le personnel de la pharmacie toute
proche a pris l’habitude d’aiguiller les ressortissants
suisses et désormais ceux originaires d’un état tiers

qui doivent obligatoirement s’y rendre afin d’établir
un passeport ou un titre de séjour biométrique. 

Au 1er étage, l’endroit est accueillant et spacieux.
On trouve même un coin jeu pour les enfants. Sur
400m2, une trentaine de collaborateurs sous la res-
ponsabilité de Sylvie Roldan et de son adjointe Mo-
nica D’Andréa (photo ci-dessous) disposent de 11
stations de saisie des données biométriques contre
5 dans les anciens locaux du ch. de Mornex. Ainsi,
la moyenne actuelle journalière qui s’établit à près
de 200 personnes, permettra une capacité d’accueil
jusqu’à 800 personnes (suisses et états tiers).

Selon M. Jean-François Ferrario, chef de division au
SPOP, plus du 90 % des personnes qui se présentent
au Centre ont rempli au préalable les formalités en
ligne et choisi leur heure de passage permettant
ainsi une prise en charge plus rapide.  Après avoir
mentionné la prestation souhaitée sur une borne
électronique, l’administré est invité à se rendre à un
des guichets où l’opérateur va l’identifier et contrôler
les données enregistrées sur internet avec celles fi-
gurant dans les registres fédéraux telles qu’INFO-
STAR (état-civil) ou ISA (documents d’identité).

Proposé en consultation récemment, ce projet est
soutenu par quasi tous les partis politiques. La Loi
sur les documents d’identité modifiée entrera cer-
tainement en vigueur le 1er mars 2012. Reste à sa-
voir si le canton Vaud maintiendra le statu quo sur
son territoire. Il est probable que oui. Dans son rap-
port sur le postulat du député Maximilien Bernhard,
en avril 2010, le Conseil d’Etat s’était engagé à sou-
tenir les différentes interventions visant à ce que les
communes conservent l’enregistrement des de-
mandes de cartes d’identité non biométrique. Il a
tenu parole en répondant dans ce sens à la Com-
mission fédérale des Institutions politiques sur cette
consultation.  

Deux cartes d’identité 
distinctes?
Il est possible que dans un avenir plus ou moins
proche, il soit nécessaire d’enregistrer des données
biométriques sur une puce dans une carte d’identité

texte et photos: luc pasquier

préposé au contrôle des habitants

commune d’orbe

SAISIES DES DONNÉES BIOMÉTRIQUES   

Le nouveau Centre de biométrie
cantonal à Lausanne

«...LES DEMANDES COMBINÉES
(PASSEPORT ET CARTE D’IDENTITÉ)...

REPRÉSENTENT LES DEUX TIERS
DE L’ENSEMBLE DES CARTES 

D’IDENTITÉ»
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Ensuite, l’administré prend place dans la cabine
pour l’enregistrement des données biométriques
(empreintes digitales des index et du visage) puis
de sa signature. Il est guidé tout le long du pro-
cessus par le collaborateur du Centre qui visionne
les opérations au moyen d’une caméra installée
dans la cabine. Enfin, la personne se rend à la

caisse pour régler son dû et choisir les modalités
de livraison de son document. Au maximum 15
minutes sont nécessaires pour ces formalités.

Les émoluments perçus par les cantons sont
censés couvrir les frais. Toutefois, les perspec-
tives financières du centre du Flon sont réjouis-
santes. M. Ferrario reconnaît que l’Etat est
bénéficiare, sans communiquer de chiffre. Au
contraire de certains cantons qui ont privilégié la
proximité à la rentabilité en proposant plusieurs
centres d’établissement.

Qu’en pensent les usagers?
Au cours de notre visite au centre, nous avons
interrogé une dizaine de personnes pour connaî-
tre leur opinion sur les formalités de demandes
de documents d’identité. Sur ces dix personnes,
deux d’entre-elles n’habitaient pas Lausanne ou
ses localités avoisinantes. L’une venait de Nyon
et l’autre du Sepey (2h de route aller et retour!).
Elles ont dû par conséquent prendre congé. Bien
que résignées, elles regrettent tout de même

SAISIES DES DONNÉES BIOMÉTRIQUES   

Le nouveau Centre de biométrie
cantonal à Lausanne

qu’un tel centre ne soit pas plus près de leur do-
micile. Un très bon point pour l’administration,
tous les usagers interrogés sans exception ont
effectué leur demande en ligne et ont souligné
la simplicité et la fonctionnalité du site
www.biometrie.vd.ch. L’horaire souple d’ou-

«TOUS LES USAGERS
INTERROGÉS ONT EFFECTUÉ LEUR

DEMANDE EN LIGNE ET 
ONT SOULIGNÉ LA SIMPLICITÉ 

DU SITE» 

verture des guichets est aussi apprécié. Un élé-
ment qui ne plaira pas aux autorités de Lau-
sanne: la moitié des personnes sont venues en
voiture! Pourquoi ne pas imaginer un forfait de
transport à un prix préférentiel de concert avec
la demande en ligne? Une consolation tout de
même pour l’économie locale, 50 % des per-
sonnes ont déclaré profiter de leur présence à
Lausanne pour y faire des achats
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Interrogé au sujet de la pertinence de cette mo-
dification lors d’une séance de travail le 5 no-
vembre dernier, le Service cantonal de la
population a confirmé que «profession» et
«employeur» ne doivent plus être enregistrés
depuis le 1er mai 2010.

Or, les bureaux communaux de contrôle des ha-
bitants sont chargés de la récolte de nom-
breuses informations et, à ce titre, appelés à
renseigner de nombreux services publics offi-
ciels, tels que:

• les organes chargés de veiller au contrôle de
l’affiliation AVS, découlant de l’article 63, al.
2 LAVS, 

• les autorités fiscales qui, se fondant sur l’ar-
ticle 159a de la loi sur les impôts cantonaux,
requièrent des autorités – dont nous faisons
partie – la communication de l’identité, de
l’état civil, du lieu de domicile ou de séjour des
résidants, mais également de l’activité lucra-
tive de ces derniers. 

• les organes chargés du contrôle de l’obliga-
tion d’assurance-maladie, pour lesquels les
renseignements relatifs à la profession et à
l’employeur sont requis par l’Organe cantonal
de contrôle en matière d’assurance-maladie
(OCC).

Il convient donc de réaliser ici qu’en l’absence
de ces données indispensables, fournies
jusqu’ici par les bureaux communaux de contrôle
des habitants, chaque entité prendra contact, de
façon non coordonnée, avec chaque nouvel ar-
rivant dans une commune, afin de lui demander
ses coordonnées professionnelles!

MODIFICATION DE LA LOI DU 9 MAI 1983 
SUR LE CONTRÔLE DES HABITANTS

Disparition des informations «profession» et 
«employeur» du registre des habitants

Dans le cadre des modifications légales

induites par la mise en application, dans

le canton de Vaud, de la loi fédérale sur

l’harmonisation des registres, le Grand

Conseil vaudois a pris la décision de sup-

primer les données «profession» et «em-

ployeur» du catalogue d’informations que

les bureaux communaux de contrôle des

habitants étaient, jusqu’alors, non seu-

lement en droit mais aussi en devoir de

collecter. Par conséquent, le statut

profes sionnel (actif, étudiant, retraité,

etc…) ne pourra, de ce fait, plus être

pris en compte.

Cette modification de la loi du 9 mai 1983

sur le contrôle des habitants est entrée

en vigueur le 1er mai 2010, mais n’a tou-

tefois pas encore été appliquée dans la

quasi-totalité des communes vaudoises. 

Pour les communes qui encaissent des taxes de
séjour, il y a également nécessité de connaître le
statut professionnel des habitants, puisque cer-
taines catégories échappent à cette perception.
Enfin, pour les services d’urgence (service de dé-
fense contre l’incendie, police, protection civile,
etc…), la possibilité de pouvoir contacter rapide-
ment les personnes est unanimement appréciée.

Au niveau national, l’association eCH (www.ech.ch)
chargée d’établir des standards pour les an-
nonces et les échanges de fichiers électroniques
dans le cadre de la cyberadministration, a très
clairement défini, notamment dans la norme
eCH-0021, le standard pour le format d’échan -
ge, par voie électronique, par les contrôles des
habitants, de l’ensemble des données liées à la
profession et à l’employeur. Certes, la présence
de telles données n’est pas obligatoire, mais leur
qualité de «normes» les rend toutefois perti-
nentes sur l’ensemble du territoire. Il est donc
regrettable que le canton de Vaud se désolidarise
du reste du pays.

Il ressort de ces éléments que les données liées
à l’employeur, de même que le statut profession-
nel des habitants ont démontré leur utilité et que
la crainte – disproportionnée – d’utilisation à
mauvais escient de ces informations est pour le
moins infondée, dès lors qu’elles ne figuraient
pas au nombre des données que les bureaux du
contrôle des habitants étaient autorisés à com-
muniquer à des particuliers.

Les communes vaudoises sont préoccupées à
tel point que l’Association vaudoise des contrôles
d’habitants (AVDCH) planche actuellement sur
un projet de formulaire d’annonce visant à réin-
troduire la collecte de ces informations, qui
s’avèrent indispensables au bon fonctionnement
de nos administrations. Parallèlement, tous les
membres de l’AVDCH seront invités à sensibiliser
leurs municipalités respectives, afin de susciter
une réaction politique devant conduire à une ré-
vision de la mesure prise par le Grand Conseil

«IL EST DONC REGRETTABLE
QUE LE CANTON DE VAUD SE 

DÉSOLIDARISE DU RESTE DU PAYS»

AVDCH
A S S O C I AT I O N
VA U D O I S E D E S C O N T R Ô L E U R S
D E S H A B I TA N T S
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Pour sa quarantième édition, Patrimoine

suisse a attribué le 18 janvier 2011 le

Prix Wakker 2011 aux neuf communes de

l’Ouest lausannois. Bussigny, Chavannes,

Crissier, Ecublens, Prilly, Renens, St-

Sulpice, Villars-Ste-Croix et Lausanne

ont reçu cette distinction pour leur ac-

tion commune de mise en valeur de leur

territoire, d’organisation de leur déve-

loppement et de création d’une identité

cohérente.

PATRIMOINE SUISSE

Le Prix Wakker 2011 aux communes
de l’Ouest lausannois

A l’occasion de sa quarantième édition, le Prix
Wakker a été exceptionnellement attribué à neuf
communes simultanément. Davantage qu’un état
des lieux, qu’une idylle de carte postale, Patri-
moine suisse a récompensé avec le Prix 2011 une
vision: la réorganisation urbanistique d’un mor-
ceau de territoire du canton de Vaud. 

De cette vision, amorcée il y a dix ans, découle
une dy  na   mique de transformation qui vise à amé-
liorer le cadre de vie de ses habitants. Patrimoine
suisse a salué la volonté commune de renforcer
l’«esprit de quartier» dans une région qui a priori
ne projette guère une image identitaire.

Ancien territoire rural, l’Ouest lausannois s’est
développé de façon anarchique, produisant une
agglomération peu attractive dominée par des

axes de circulation, des nœuds routiers et ferro-
viaires, des parkings, des hypermarchés, des en-
trepôts et des friches. Cette urbanisation rapide
et dispersée a engendré des problèmes de trafic
et de pollution. Affectant directement la qualité de
vie, ils risquaient de compromettre le développe-
ment social et économique de la région. 

En 2000, le canton de Vaud et les neuf com-
munes concernées ont convenu d’un moratoire
sur les constructions afin de réfléchir sur l’avenir
de la région qui compte aujourd’hui 75’000 ha-
bitants et quelque 50’000 emplois. Liées par un
accord politique, les neuf communes se sont
donné pour outil le Schéma directeur de l’Ouest
lausannois (SDOL). Tout en gardant son identité,
l’Ouest lausannois devient ville et prépare le ter-
rain pour l’arrivée des 20’000 à 30’000 nouveaux
résidents d’ici 2020. 

La vision initiale prend la forme de projets concrets
et coordonnés. Gares, aménagements pour un
tram, parcs, quartiers restructurés et vivifiés, ces
projets se développent en suivant des principes de

développement durable et de concertation. Les
deux dernières années ont constitué une phase
cruciale avec l’ouverture des premiers chantiers
de constructions planifiés dans le cadre du SDOL. 

Par des démarches participatives et des études
tests, autorités communales et SDOL ont intégré
les habitants dans le processus de transforma-
tion. L’organisation systématique de concours
pour les projets d’une certaine envergure a pour
résultat une plus grande qualité de la production
architecturale.

Comme l’Ouest lausannois, de nombreuses agglo-
mérations en Suisse se sont longtemps dévelop-
pées dans l’angle mort de la société, de sorte que
personne ne leur prêtait attention. Aujourd’hui,
elles jettent des défis majeurs à la société et à la
politique: comment lutter contre la consommation
effrénée de surfaces à bâtir, les axes de transport
surchargés ou les espaces sans visages.

En décernant le Prix Wakker 2011 aux com-
munes de l’Ouest lausannois, Patrimoine suisse

PATRIMOINE SUISSE 
A SALUÉ LA VOLONTÉ COMMUNE 

DE RENFORCER 
«L’ESPRIT DE QUARTIER»

St-Sulpice - EPFL Starling Hôtel / architecte: J.-B. Ferrari, Lausanne

Ecublens - Centre Socio-culturel et médico-social
Architectes al30, Lausanne
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texte: jacques liaudet

chef du service de l’urbanisme, crissier

membre de l’aviatco

Au sujet du Prix Wakker
Patrimoine suisse attribue chaque année le Prix Wakker à une commune politique. Doté de

20’000 francs, le prix a un impact surtout symbolique; l’objectif est de mettre publiquement

à l’honneur la qualité d’un travail exemplaire. Le Prix Wakker a été décerné pour la première

fois en 1972 à la suite du legs fait à Patrimoine suisse par l’homme d’affaires genevois Henri-

Louis Wakker. D’autres legs ont permis à Patrimoine suisse de décerner ce prix jusqu’à au-

jourd’hui. Le Prix Wakker distingue des communes qui peuvent se prévaloir de prestations de

valeur particulière en matière de développement du site et de l’agglomération. Les communes

de Stein am Rhein, Guarda, Ernen, etc. ont été récompensées dans les années 1970 du fait

qu’à l’époque, la conservation des centres historiques n’allait pas de soi. Au coeur de l’at-

tention figurent aujourd’hui des communes qui poursuivent le développement soigneux de

leur agglomération selon des critères contemporains – en favorisant notamment la qualité

architecturale des nouvelles constructions, en réservant un traitement respectueux à la

substance bâtie historique et en se dotant d’un aménagement local actuel exemplaire.

encourage les autorités à poursuivre leurs efforts
entamés il y a dix ans. Après Saint-Prex (1973),
Montreux (1990) et Yverdons-les-Bains (2009),
c’est la quatrième fois que le Prix Wakker récom-
pense une commune ou une région du canton de
Vaud 

Bussigny, PDL Cocagne-Bruyère / Urbanistes Fara-Fazan, Lausanne 

Réseau tram TL Villars Ste-Croix-Bussigny-Crissier-Renens-Prilly-Lausanne Prilly - le Château / architecte: J.-B. Ferrari, Lausanne
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ticipation des propriétaires. Cette motion a été
acceptée à l’unanimité par le Grand Conseil.

 4. Question juridique 
à résoudre

Un groupe de travail a planché sur la solution lé-
gale à adopter. Pour pouvoir disposer d’une so-
lution sûre, il s’est avéré que les contraintes du
droit fiscal imposaient que le prélèvement d’une
taxe pour ces frais d’infrastructures collectifs et
communautaires se fasse non seulement sur la
base d’une convention, mais également d’un rè-
glement communal pouvant être adopté en
même temps que le plan d’affectation concerné.
Il en est résulté le système légal proposé, avec
la modification de la loi sur les impôts commu-
naux et celle sur les impôts directs cantonaux.
Ces modifications viennent d’être acceptées lar-
gement par le Grand Conseil.

5. La solution légale 
adoptée

a)  Conditions matérielles
Sur le fond, les communes sont autorisées à pré-
lever auprès des propriétaires une participation
aux frais d’infrastructures collectifs et commu-
nautaires qui doit respecter les deux conditions
suivantes:

• le montant exigé des propriétaires ne doit pas
dépasser le 50 % de ces frais;

• ce montant est prélevé à l’occasion de
l’adoption d’une mesure d’aménagement du
territoire (adoption ou modification d’un PPA)
augmentant sensiblement la valeur du bien-
fonds du propriétaire.

b)  Procédure
Lors de l’élaboration du PPA (ou de la modifica-
tion de celui-ci), la question de cette contribution
aux frais d’infrastructures collectifs et commu-
nautaires doit être analysée et discutée, en
même temps que celle relative à l’affectation du
sol et aux frais d’équipements techniques. La
participation exigée des propriétaires peut être
fixée sur la base d’un montant déterminé en gé-
néral par m2 de terrain ou par m2 de surface
brute de plancher autorisée, comme auparavant.

Ces éléments seront introduits dans un règle-
ment qui pourra être adopté en même temps que
le PPA. La date d’exigibilité de la taxe peut être
déterminée conventionnellement avec le proprié-
taire, par exemple au moment de la délivrance

du permis de construire, étant précisé que cette
taxe est garantie par une hypothèque légale pri-
vilégiée. Ce système n’a pas le mérite de la sim-
plicité, mais il est, comme indiqué ci-dessus,
imposé par les contraintes du droit fiscal.

Il faut encore relever que le propriétaire astreint
à cette taxe pourra déduire celle-ci du montant
pris en compte pour le calcul de l’imposition des
gains immobiliers en cas d’aliénation de l’im-
meuble. Il en résultera ainsi une imposition
moins élevée, d’où un manque à gagner pour
l’Etat qui n’est pas bénéficiaire de cette taxe.
Pour compenser ce manque à gagner, la loi pré-
voit que l’Etat percevra le 5 % de celle-ci lors de
sa perception.

6. Les conventions 
existantes

La question de la validité des conventions exis-
tantes, conclues avant l’adoption de ce système
légal mais non encore exécutées, pose des pro-
blèmes juridiques relativement ardus. La solution
la plus sûre consistera à transposer les modali-
tés de la convention existante dans un règlement
communal conforme à la nouvelle loi, qui sera
adopté par le conseil communal ou général.

Grâce à ce dispositif, il sera à nouveau possible
de favoriser la construction de nouveaux loge-
ments en prévoyant les infrastructures néces-
saires à ceux-ci 

1. Situation antérieure
Depuis fort longtemps, en cas d’adoption d’un
plan d’affectation entraînant des frais d’infra-
structures pour la commune, celle-ci et le pro-
priétaire négocient une convention prévoyant
une participation du propriétaire à ces frais, exi-
gée en général au moment de la délivrance du
permis de construire et garantie par une charge
foncière en faveur de la commune. Cette
convention était signée avant l’approbation du
plan d’affectation par le conseil communal ou
général, de façon à ce que le plan soit adopté
avec l’assurance que cette participation serait
perçue et permettrait la réalisation des infra-
structures. Celles-ci sont de deux types:

• les frais d’équipements techniques du quar-
tier (canalisations, route d’accès, etc…);

• les frais d’infrastructures collectifs et com-
munautaires, tels que transports publics,
construction d’une école, d’une garderie ou
d’un hôpital, réalisation d’une installation
d’épuration, etc…

Les conventions conclues  prévoient en général
une participation du propriétaire par m2 de ter-
rain ou de surface brute de plancher pour couvrir
ces frais.

2. Sentence arbitrale
Dans une sentence arbitrale rendue en 2007, il
a été jugé que ces conventions n’étaient pas cri-
tiquables dans la mesure où elles concernent les
frais d’équipements techniques (l’art. 50 LATC
constituant une base légale suffisante pour les
prélever), mais qu’une base légale faisait défaut
pour les frais d’infrastructures collectifs et com-
munautaires, ce qui a conduit à la révocation de
la convention et à la libération du propriétaire
s’agissant de la participation aux frais d’infra-
structures collectifs et communautaires à la-
quelle il avait pourtant consenti en signant la
convention.

3. La motion
Cette sentence a créé une insécurité juridique,
dès lors que les communes n’étaient plus assu-
rées de pouvoir percevoir des propriétaires la par-
ticipation convenue avec eux au sujet des frais
d’infrastructures collectifs et communautaires.

Cette situation a conduit le soussigné, largement
appuyé dans cette démarche par ses collègues
députés, à déposer une motion visant à disposer
d’une base légale permettant d’exiger cette par-

texte: jacques haldy

avocat à lausanne, député

professeur de droit et des sciences 

criminelles de l’université 

de lausanne

EN CAS D’ADOPTION D’UN PLAN D’AFFECTATION

Le financement 
des frais d’infrastructures

A ce sujet, l’UCV organisera 3 séances d’information don-
nées par Maître Haldy, soit le jeudi 17 novembre à 18h30
dans la salle de projection du Collège Arnold Reymond à
Pully; le jeudi 24 novembre à 18h30 dans la Salle du Conseil
communal de la ferme du Manoir à Nyon; le mercredi 30
novembre à 18h30 à l’Aula Magna à Yverdon-les-Bains.
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Bien des communes vaudoises se font

plus jeunes qu’elles ne sont. Ce n’est pas

par coquetterie; c’est une question liée

à l’histoire des sources écrites dans nos

régions. Voilà une vingtaine d’années que

de nombreuses communes vaudoises fê-

tent leurs mille ans. Ainsi, Champvent et

Penthaz ou Yvonand célèbrent leur mil-

lénaire cette année parce que la pre-

mière attestation écrite de l’existence de

ces communes remonte à l’an 1011. Bien

d’autres villages vaudois viennent de le

fêter et d’autres s’apprêtent à le faire.

PENTHAZ, CHAMPVENT, YVONAND.. .

Les villages millénaires cachent 
leur âge véritable

Il n’y a pas eu entre les années 1000 à 1020 un
mouvement de création de nouvelles localités.
L’explication est bien différente. A cette époque-
là, on recommence à recourir à nouveau à des
actes écrits alors que depuis le VIIe siècle, les do-
cuments notariés avaient disparu au profit des
contrats oraux devant témoins.

Et ces nouveaux actes notariés de l’an 1000 pré-
sentent l’avantage d’être rédigés sur des supports
durables: ce sont sur des parchemins fabriqués à
partir de cuir animal. Auparavant, en Europe, on
utilisait les feuilles de papyrus que produisait
l’Egypte. Ce matériau très bon marché était fa-
çonné dans des ateliers en quantité industrielle et
revenait beaucoup moins cher que le parchemin.

Mais à partir du Ve siècle ap. J.-C., le commerce
en Méditerranée se porte mal. C’est d’abord à
cause des Vandales. Ce peuple germanique s’est
emparé en 430 de l’Afrique du Nord et se livre à
la piraterie. Le papyrus devient une denrée rare.

Il disparaît complément du marché en Europe oc-
cidentale au VIIe siècle. En effet, les Arabes se
sont emparés d’Alexandrie en Egypte en 642. De-
puis lors, le papyrus n’est probablement plus du
tout arrivé.

Il faut attendre les environs de l’an mille pour que
dans nos contrées des textes écrits réapparais-
sent. C’est une royauté puissante et riche qui per-
met de produire et d’utiliser du parchemin. La
dynastie rodolphienne a créé chez nous le Second
Royaume de Bourgogne. Elle recourt à nouveau à
l’écrit et, c’est grâce à cela que nombre de vil-

lages vaudois apparaissent brusquement dans les
actes de cession ou de donation des Rodolphiens.
Voilà pourquoi tant de communes vaudoises fêtent
maintenant leur millénaire.

En réalité, les communes vaudoises ont en géné-
ral plus que mille ans. Leur fondation remonte
pour la grande majorité d’entre elles à l’Antiquité
ou au début du Moyen Age. L’étude de leur nom
permet de dater leur origine.

Beaucoup de villages ont d’abord été de grandes
propriétés agricoles romaines, des villas. A la
conquête romaine, la langue celtique reste forte
pendant quelque temps. On désigne en général le
nom de la villa par le nom du propriétaire en ajou-
tant le suffixe celtique en – acus, qui a le sens de
« propriété de «. Cette désinence a évolué de di-
verses manières. Les communes dont le nom se
termine par un y, un ex, un er ou un ez ont été à
l’origine une propriété romaine. Ainsi Fiez remonte
à la forme Fidiacum, littéralement la propriété de

«IL FAUT ATTENDRE L’AN MILLE
POUR QUE DANS NOS CONTRÉES 

DES TEXTES ÉCRITS RÉAPPARAISSENT
(...) VOILÀ POURQUOI TANT DE 

COMMUNES VAUDOISES FÊTENT
LEUR MILLÉNAIRE»

Une rue typique de Penthaz avec le temple en arrière plan
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bas latin) venaient de l’époque burgonde. Cependant
le toponymiste Wulf Müller soutient que ce sont les
Francs après 536 qui ont imposé ce système. Il était
très chic de donner le suffixe «ingos» à sa villa pour
montrer qu’on était francs ou du moins proche de
l’occupant franc. C’est ainsi que Clarens évoque la
propriété d’un Clarus, Echallens, d’un Scarillo ou
Vufflens d’un Vulfinus.

Fidius. Pully rappelle un Paulius; Lutry, un Lustrius,
Arnex, un Arenus, Crissier un Criscus. Cronay un
Crosinus.

Dans les zones plus fortement romanisées le latin
s’est mieux imposé et la formation avec la terminai-
son - inus plus correcte s’est imposée. C’est surtout
vrai dans la région de Nyon où s’est installée la ca-
valerie de César. Luins vient d’un Linus, Begnins
d’un Benius. Bursins d’un Bruttius. On trouve ce
mode de faire ailleurs en Suisse romande, mais plus
rarement: comme à Marins où vivait un Marius.
Même le très vaudois Tolochenaz remonte à cette
très romaine formation: Villa Taluppina.

Après l’époque romaine, les manières de désigner
une propriété évoluent. Mais le principe reste le
même. Un nom de propriétaire avec un autre élé-
ment qui désigne la villa. Les Burgondes arrivés en
443 et vaincus en 536 par les Francs ne laissent,
semble-t-il, pas de traces. On a pourtant longtemps
dit que les noms se terminant en – ens (-ingos en

texte: justin favrod

journaliste à «24 heures» et historien

photos: jean-marc gallarotti

Le château de Champvent et son portail d’entrée 

Le temple d’Yvonand
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Démoret à Dominus Mauricius, saint Maurice,
Donneloye à Sainte Eulalie ou Dommartin à
saint Martin.

Enfin au VIIIe siècle naissent encore quelques
propriétés que dans la langue de l’époque on
nommait Villare. Cela a donné les nombreux
Villars comme Villars-Bramard ou Villars-
sous-Yens.

A partir de cette époque, les nouvelles fonda-
tions deviennent rares. On gagne un peu du
terrain sur les forêts au cours du Moyen Age.
Le prouve par exemple les villages du nom
d’Essert qui signifient que l’on a coupé des fo-
rêts pour s’installer. Plusieurs communes ont
des noms transparents aujourd’hui comme Le
Lieu ou Villeneuve. Cela implique une nais-
sance ou une renaissance tardive, vers la fin
du Moyen Age. Les communes vraiment millé-
naires sont donc très rares. Et la plupart du
temps, il serait plus exact de fêter leur millé-
naire et demi, voire leur bimillénaire

Les étymologies des noms de communes sont surtout ti-
rées du Dictionnaire toponymique des communes suisses
sous la direction d’Andres Kristol, Lausanne 2005.

Pour désigner une propriété, on utilise aussi
dès le VIe siècle le terme de Curtis (cohortis,
lieu clos), on le trouve à Grandcour, à Corcelles,
à Cudrefin.

Parfois c’est le saint de l’église de la villa qui
a détrôné le propriétaire et nommé le village.

C’est plus difficile de déterminer à quelle date.
Il y a des saints très à la mode à une époque
donnée comme Symphorien au Ve ou VIe siè-
cle. Ainsi les deux Saint-Saphorin de notre can-
ton doivent remonter à cette époque.

Un usage curieux apparaît brièvement au
VIIe siècle, semble-t-il. Les gens appellent par-
fois le saint «maître» (dominus) et la sainte
«maîtresse» (domina). Cela permet de dater la
naissance de certaines paroisses. Ainsi Dona-
tyre remonte à Domina Thecla, sainte Thècle,

il y a des saints très
à la mode comme symphorien

au Ve ou VIe siècle

Publié en co-édition avec l’Association du

Livre du Millénaire de Cudrefin (ALMC),

Ces gens qui ont fait CUDREFIN - incur-

sions dans les archives tire profit de

l’héritage documentaire exceptionnel de

la commune de Cudrefin. 

Les archives conservées, notamment l’obi-

tuaire, une sorte de calendrier perpétuel,

et les comptes de la châtellenie, permet-

tent de dégager une image de gens des

XIVe et XVe siècles confrontés aux défis

de leur temps qui fut celui des guerres

de Cent Ans et de Bourgogne.

Le livre aborde également le problème de

la conservation des archives tels que les

parchemins et les papiers et le délicat

travail de restauration

Ce livre peut être obtenu au prix de 
Fr. 60.- auprès des 

EDITIONS ATTINGER SA

Gilles Attinger, éditeur, Sàrl - CH-2068 Hauterive
www.editions-attinger.ch 
info@editions-attinger.ch
Tél: 032 753 82 73 - Fax: 032 753 82 74

INCURSIONS 
DANS LES ARCHIVES

Ces gens qui 
ont fait Cudrefin

PENTHAZ, CHAMPVENT, YVONAND.. .

Les villages millénaires cachent 
leur âge véritable

Le nom de Dommartin se réfère à saint Martin 

Le nom de Villars Bramard daterait du VIIIe siècle
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Voici, dans les grandes lignes, les mo-

difications intervenues en 2011 dans le

domaine des assurances sociales. Parmi

les plus importantes, on pourra notam-

ment citer l’adaptation des prestations,

l’augmentation de 0.2 % des cotisations

des allocations perte de gain (APG) et

de l’assurance-chômage (AC) ainsi que

la prise en compte des prestations AVS

du 1er pilier pour le calcul des cotisa-

tions des personnes sans activité lucra-

tive. Voyons ces modifications un peu

plus en détail:

ASSURANCES SOCIALES EN 2O11

Principales modifications
des prestations et des cotisations

Augmentation des prestations
Le Conseil fédéral a procédé à l’adaptation, à rai-
son de 1.75 %, des rentes et des prestations
complémentaires à partir du 1er janvier 2011.
Ainsi, la rente minimale complète mensuelle
AVS/AI se monte à Fr. 1’160.– (Fr. 1’140.–) et la
rente maximale à Fr. 2’320.– (Fr. 2’280.–). Le
montant de la couverture des besoins vitaux dans
le domaine des prestations complémentaires s’élève
désormais à Fr. 19’050.– (Fr. 18’720.–) pour une
personne seule, à Fr. 28’575.– (Fr. 28’080.–) pour
les couples et à Fr. 9’945.– (Fr. 9’780.–) pour les
orphelins. Les montants des allocations pour impo-
tent ont également été augmentés. L’adaptation
des prestations AVS/AI engendre une augmenta-
tion des dépenses de quelque 765 millions. Quant
à la hausse des prestations complémentaires, elle
engendrera des frais supplémentaires à hauteur
de 1 million pour la Confédération et de 4 millions
pour les cantons.

Allocation pour impotent de
l’AVS
Une allocation pour impotent de degré faible de
Fr. 232.– par mois pourra désormais être versée
aux personnes à domicile remplissant les critères
d’impotence requis. Cette allocation est suppri-
mée lors d’un séjour dans un home.

Prestations complémentaires
La déduction légale sur la fortune a été augmen-
tée à Fr. 37’500.– (Fr. 25’000.–) pour les per-
sonnes seules et à Fr. 60’000.– (Fr. 40’000.–)
pour les couples. Pour la fortune immobilière, la-
dite déduction est portée à Fr. 300’000.–
lorsqu’un couple possède un immeuble servant
d’habitation à l’un des conjoints alors que l’autre

Les cotisations sur les revenus d’activités dits «de
minime importance» n’excédant pas Fr. 2’300.–
(Fr. 2’200.–) par année civile et par employeur ne
sont perçues que sur demande de l’assuré. Pour
rappel, cette disposition n’est pas applicable pour
les personnes employées dans un ménage ou
dans le domaine des arts et de la culture.

Cotisations pour les personnes
de condition indépendante
Le taux pour les indépendants passe à 9.7 % (9.5
%), suite à l’augmentation de la cotisation pour les
APG. La cotisation minimale est de Fr. 475.– (Fr.
460.–). Enfin, le Conseil d’Etat a fixé à 0.8 % (1.3%)
le taux de cotisations des allocations familiales.

Cotisations pour les personnes
sans activité lucrative
Depuis le 1er janvier 2011, les cotisations de cette
catégorie d’affiliés varient entre un minimum de
Fr. 475.– (Fr. 460.–) et un maximum Fr. 10’300.–
(Fr. 10’100.–). Autre modification importante,
jusqu’à fin décembre 2010, les rentes AVS/AI du
1er pilier n’étaient pas incluses dans le calcul des
cotisations. Désormais, cette exception ne s’ap-
pliquera plus qu’aux seules prestations de l’AI. Les
rentes AVS (rente de vieillesse + rente de survi-
vants) du 1er pilier sont par conséquent prises en
compte pour déterminer les cotisations dues.

Introduction du registre des al-
locations familiales
L’ensemble des bénéficiaires d’allocations fami-
liales est recensé dans ce nouveau registre géré
par la Centrale de compensation de l’AVS/AI. Hor-
mis le fait qu’il facilite l’application de la loi fédé-
rale sur les allocations familiales, son but premier

texte: eric burnet

chef de bureau au service des assurances

sociales de la ville de lausanne

membre de l’avdaas 

vit dans un home. Il en va de même lorsque le bé-
néficiaire d’une allocation pour impotent vit dans un
immeuble lui appartenant. Si aucune des 2 condi-
tions précitées n’est remplie, seuls Fr. 112’500.–
sont déduits de la fortune immobilière.

Cotisations AVS/AI/APG et
AC pour les salariés
En raison de l’augmentation des cotisations pour
les APG et pour l’assurance-chômage, le taux de
cotisations AVS/AI/APG et AC des employeurs et
des employés est de 12.5 % (12.1%). A cela
s’ajoute – dans l’assurance-chômage – une
contribution de solidarité de 1 % perçue sur les
salaires de Fr. 126’001.– à Fr. 315’000.–.

Cotisations salariales dès le 01.01.2011

Cotisations employeurs Cotisations employés Total

AVS 4.2%  (4.2) 4.2%  (4.2) 8.4%  (8.4)

AI 0.7%  (0.7) 0.7%  (0.7) 1.4%  (1.4)

APG 0.25%  (0.15) 0.25%  (0.15) 0.5%  (0.3)

10.3%  (10.1)

AC1 1.1%  (1%) 1.1%  (1%) 2.2% (2)

jusqu’à Fr. 126’000.– jusqu’à Fr. 126’000.–

Total 12.5%  (12.1)

AC2 0.5% 0.5% 1.0%
de Fr. 126’001 - 315’000 de Fr. 126’001 - 315’000 Cotis. de

solidarité
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est d’empêcher la perception de plusieurs alloca-
tions pour un même enfant.

Prévoyance professionnelle
Le seuil d’entrée à la LPP se monte à Fr. 20’880.–
(Fr. 20’520.–) par année. Ainsi, les salariés ayant
un revenu supérieur à ce montant ou à Fr. 1’740.–
(Fr. 1’710.–) par mois sont obligatoirement assurés.

Qui peut prétendre à une rente
AVS en 2011?
Cette année, ce sont les femmes nées en 1947 et
les hommes nés en 1946. Celles et ceux qui le sou-
haitent peuvent anticiper – à certaines conditions -
le versement de leur prestation d’une ou de deux an-

POINT DE RENCONTRE

L’interview «5 sur 5»
d’une personnalité

Yasmine Char
directrice du Théâtre 

de l’Octogone 
à Pully et écrivain

5 Questions:

• QUE SERIEZ-VOUS SI VOUS N’ÉTIEZ PAS?

Une aventurière sans foi ni loi!

• QU’EST-CE QUI VOUS FAIT PEUR?

L’étroitesse d’esprit.

• VOTRE RAPPORT A L’ARGENT: LA DERNIÈRE
FOLIE QUE VOUS VOUS ÊTES OFFERTE?

Quelque chose qui brille très fort, j’en avais
envie depuis... la naissance. Une folie raison-
née en quelque sorte!

• TEMPÊTE DU DESERT OU CALME BLANC?
J’aspire au calme blanc mais c’est souvent
tempête du désert.

• QUEL EST VOTRE MEILLEUR ENNEMI?

Vouloir faire mieux, toujours. Quand est-ce
que ça s’arrête?

5 Dates clés:
1986: Départ du Liban pour l’étranger

1992: Décide de vivre en Suisse. Y rencontre
l’homme de ma vie.

1997/2000: Naissance respective de mes deux
garçons

2008: Premier vrai roman édité par Gallimard

2011: Reprend la direction du théâtre de l’Oc-
togone à Pully©
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nées moyennant une réduction de 6.8 % par année
d’anticipation. Il s’agit des femmes nées en 1948
et 1949 et des hommes nés en 1947 et 1948.

Pour conclure, on signalera que, le 1er octobre
2010, le Conseil national a définitivement refusé la
11ème révision de l’AVS, révision qui aurait notam-
ment dû permettre de revoir le chapitre de la flexibi-
lisation de la retraite dont les règles actuelles sont
loin de faire l’unanimité. Il faudra donc patienter
quelques années avant de connaître une améliora-
tion dans ce domaine.

Les spécialistes des agences d’assurances sociales
ainsi que des caisses de compensation restent à
votre disposition pour toute question relative aux as-

surances sociales. N’hésitez pas à les contacter.
Enfin, retrouvez les principales informations liées
aux modifications relatives à l’année 2011 au
moyen des liens hypertextes suivants:

Tableau récapitulatif des montants 2011:
http://www.news.admin.ch/NSBSubscriber/mes
sage/attachments/20857.pdf

Mémentos AVS/AI: http:// www.ahv-iv.info/an-
dere/00134/index.html?lang=fr
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texte: laurent curchod

chargé de mission

monsieur fusion du canton
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Fusions réalisées                          
Communes entrant                          Nom de la nouvelle                Entrée en vigueur
dans la fusion + nombre                          commune                             de la fusion

• Lavey  • Morcles                                    LAVEY-MORCLES                                 1852

• Bussy-sur-Morges
• Chardonnay-sur-Morges                   BUSSY-CHARDONNAY                     1er avril 1961

• Montreux-Châtelard
• Montreux-Planches                                   MONTREUX                           1er janvier 1962

• Romainmôtier  • Envy                      ROMAINMÔTIER-ENVY                  1er janvier 1970

• Villars-Lussery  • Lussery                       LUSSERY-VILLARS                       1er janvier 1999

• Champmartin
• Cudrefin                                                      CUDREFIN                             1er janvier 2002

• Maracon  • La Rogivue                              MARACON                            1er janvier 2003

• Rovray  • Arrissoules                                    ROVRAY                              1er janvier 2005

• Rossens  • Sédeilles
• Villarzel                                                       VILLARZEL                             1er juillet 2006

• Avenches  • Donatyres                               AVENCHES                             1er juillet 2006

• Donneloye  • Gossens
• Mézery-près-Donneloye                           DONNELOYE                          1er janvier 2008

• Assens  • Malapalud                                     ASSENS                               1er janvier 2009

• Cully  • Epesses • Riex
• Grandvaux  • Villette                          BOURG-EN-LAVAUX                     1er juillet 2011 

• Colombier • Echichens
• Monnaz  • St-Saphorin                              ECHICHENS                             1er juillet 2011 

• Fontanezier • Vaugondry
• Romairon • Villars-Burquin                             TÉVENON                              1er juillet 2011 

• Bellerive  • Chabrey • Mur
• Constantine  • Montmagny                      VULLY-LES LACS                         1er juillet 2011
• Vallamand  • Villars-le-Grand

• Aubonne  • Pizy                                          AUBONNE                            1er juillet 2011

• Eclagnens 
• Goumoens-la-Ville                                    GOUMOENS                           1er juillet 2011
• Goumoens-le-Jux

• Dommartin  • Sugnens
• Poliez-le-Grand  • Naz                              MONTILLIEZ                           1er juillet 2011

• Lucens  • Oulens-s/Lucens                            LUCENS                              1er juillet 2011

• Montaubion-Chardonney 
• Peney-le-Jorat   • Sottens                                     
• Villars-Tiercelin                                      JORAT-MENTHUE                       1er juillet 2011

• Villars-Mendraz

• Gressy  • Yverdon                                       YVERDON                            1er juillet 2011

• Combremont-le-Grand                                        
• Combremont-le-Petit                                           
• Granges-près-Marnand                                VALBROYE                              1er juillet 2011
• Marnand • Sassel • Seigneux
• Villars-Bramard  • Cerniaz

• Oleyres  • Avenches                                   AVENCHES                            1er juillet 2011

Fusions à venir                 
Fusions approuvées par les corps
électoraux avec entrée en vigueur le

1er janvier 2012

Fusions projetées pour le
1er janvier 2013

ORON  

• Bussigny-sur-Oron  • Châtillens  • Ecoteaux
• Chesalles-sur-Oron  • Les Tavernes

• Les Thioleyres  • Oron-la-Ville 
• Oron-le-Châtel  • Palézieux et Vuibroye

10

???  

• Chanéaz  • Chapelle-sur-Moudon
• Correvon  • Denezy  • Martherenges
• Neyruz-sur-Moudon  • Peyres-Possens

• Saint-Cierges  • Thierrens

9

???  

• Blonay  • Chardonne  • Corseaux
• Corsier-sur-Vevey  • Jongny  • Montreux

• St-Légier-la Chiésaz  • Vevey
• La Tour-de-Peilz  • Veytaux

10

Fusions projetées pour le
1er janvier 2014

???  

• Concise  • Corcelles-près-Concise
• Onnens  • Mutrux

4

Autres projets de fusions en cours

Avant-projets

???  

• Moudon  • Rossenges
2

???  

• Carrouge  • Ferlens  • Mézières
3

???  

• Cronay  • Cuarny  • Pomy  • Ursins
• Valeyres-sous-Ursins  • Villars-Epeney

6

CHAMPVENT  

• Champvent  • Essert-sous-Champvent
• Villars-sous-Champvent

3

SERVION  

• Les Cullayes  • Servion
2

DONNELOYE  

• Donneloye  • Prahins
2

FUSIONS DES COMMUNES VAUDOISES

La situation au premier  
trimestre 2011

évolution du nombre de communes vaudoises

au 1er juillet 2011: 339 communes
au 1er juillet 2012: 326 communes

COURRIER DU LECTEUR
Vous souhaitez réagir, apporter   des précisions à l’un des sujets abordés dans nos éditions? Votre avis nous intéresse.

Envoyez-nous vos messages par courriel à nathalie.greiner@ucv.ch ou par poste à Nathalie Greiner - UCV - CP 481 -1009 Pully
(Rubrique Courrier du lecteur)
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Marquant la fin du projet européen

COST358 et du projet suisse qui lui

était lié, le colloque organisé à l’EPFL

le 8 avril prochain sera entièrement

consacré à la thématique de la marche

et des piétons. Il s’adresse à un public

large, et vise à favoriser les échanges

entre les nombreux acteurs concernés

par la problématique.

COLLOQUE ORGANISÉ À L’EPFL

«Renouveau de la marche 
en Suisse et en Europe»

On assiste depuis une dizaine d’années à une re-
découverte de la marche, en Suisse et en Europe.
Longtemps resté le grand oublié des politiques de
déplacements, le piéton suscite aujourd’hui un re-
gain d’intérêt manifeste, en lien avec des problé-
matiques de développement durable, mais aussi
de santé, d’urbanité et de qualité de vie en ville.

Une évolution dans plusieurs domaines

En Suisse, les statistiques récentes attestent
d’une augmentation des étapes parcourues à
pied. Probable réponse à une évolution des poli-
tiques en la matière, développées depuis le milieu
des années 90, surtout dans les grandes villes.
Ces exemples font progressivement école dans
des localités plus petites. L’exigence de prendre
en compte la mobilité douce dans les projets d’ag-
glomération a aussi contribué, dans une certaine
mesure, à ce renouveau.

L’évolution est également sensible au niveau de
la recherche: en Europe et à l’échelle internatio-
nale les chercheurs sont de plus en plus nom-

breux à s’intéresser à la problématique. Le projet
COST358 «Pedestrian Quality Needs» en té-
moigne: il a associé près de 70 chercheurs d’une
vingtaine de pays européens, avec l’objectif am-
bitieux de chercher à intégrer des approches mul-
tiples, mais souvent sectorielles, dans une vision
globale.

Approche théorique et expériences de
terrain

Le colloque organisé à l’EPFL s’adresse à un pu-
blic large, la problématique concerne de multiples
acteurs. On abordera ainsi la thématique sous plu-
sieurs angles, théorique et stratégique, mais aussi
pratique et opérationnel.

Marquant la fin du projet COST, la manifestation
est destinée à faire connaître des réflexions issues
de ce projet, mais elle sera aussi ouverte à la pré-
sentation d’autres recherches, démarches ou ex-
périences récentes, permettant de donner un
aperçu de la diversité des approches dans le do-
maine, avec des intervenants invités de Hollande,
d’Angleterre, de France et de Suisse.

Etat des lieux et perspectives

La partie introductive permettra de découvrir les
principaux enseignements tirés du projet COST358,
en particulier les réflexions concernant les ten-
dances actuelles et les enjeux liés à la thématique,
et une vision prospective à l’horizon 2030.

Elle sera suivie de la présentation d’exemples de
mise en œuvre de politiques locales, illustrant des
exemples de stratégies et de mesures possibles

à différents échelles territoriales: exemple emblé-
matique de Londres, métropole européenne, mais
aussi exemple de ville petite/moyenne en Suisse
– Yverdon-les-Bains (prix Wakker 2009 et ville-
centre d’un projet d’agglomération reconnu pour
sa qualité concernant la mobilité douce).

Des enjeux pour l’avenir

Au chapitre des enjeux pour l’avenir, on a fait le
choix de quatre thèmes. Après deux présentations
sur des stratégies de villes, on s’intéressera à ce qui
se passe hors des villes, dans des communes d’ag-
glomération (suburbaines et périurbaines) et dans
des communes hors agglomération, qui abritent au
total près de deux tiers de la population suisse. C’est
dire que l’accessibilité non motorisée et la qualité
urbaine de ces territoires moins évidemment favo-
rables au piéton ne peut pas être négligée.

Trois autres présentations aborderont les problé-
matiques de l’intermodalité, de la marche comme
outil de promotion de la santé et de la communi-
cation. La marche est par essence intermodale,
sur ce thème encore peu exploré on découvrira
les réflexions issues d’une démarche innovante
initiée par la RATP, au travers d’ateliers associant
plusieurs types d’acteurs, montrant les synergies
possibles à développer et exploiter entre marche
et transport public.

On traitera ensuite des synergies, là aussi, qui
commencent de se développer entre politiques ter-
ritoriales et santé: la marche a trouvé de nouveaux
alliés avec les milieux de la santé, qui font la pro-
motion de la mobilité douce pour les déplacements
au quotidien, comme un moyen simple et efficace
de lutte contre le manque d’exercice physique.

On y parlera enfin… des usagers. Quelles sont les
attentes du marcheur moyen – pratiquant et po-
tentiel? Qu’est-ce qui peut inciter à se déplacer
plus souvent à pied? Comment faire passer le
message de la promotion?

Favoriser les échanges entre les partici-
pants

La table ronde de l’après-midi, sur le thème «Un
pas plus loin, vers la mise en œuvre», permettra
de revenir sur les présentations de la journée et
donnera une large place aux échanges entre in-
tervenants et participants. Des stands et des pos-
ters compléteront les présentations, permettant
d’illustrer l’éventail des approches actuelles d’une
problématique qui va prendre de plus en plus
d’importance dans les années à venir

Programme détaillé et inscriptions en ligne
sur: http://choros.epfl.ch > Actualité

texte: dominique von der mühll  

collaboratrice scientifique chôros-epfl

POLYDÔME 
EPFL - LAUSANNE

Recherches récentes, 
politiques de planification 
et  nouvelles perspectives

VENDREDI 
AVRIL 20118

Colloque

marche
&

piétons

Renouveau de la marche 
en Suisse et en Europe

Secrétariat d’Etat à l’éducation et à la recherche (SER)

09.15 - 16.45 
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tige en question exige une convocation à bref
délai du Conseil.

Il faut encore ajouter dans ce préavis qu’il ne
sera fait usage de cette autorisation qu’en cas
d’extrême nécessité et que le Conseil sera bien
entendu renseigné.

2)  Autorisation générale de
statuer sur les aliénations et
les acquisitions immobilières
pour  la législature
L’article 4, chiffre 6, de la loi sur les communes,
traite des attributions du Conseil général ou
communal et stipule notamment:

«Le Conseil général ou communal peut accor-
der à la Municipalité une autorisation générale
de statuer sur les aliénations et les acquisi-
tions immobilières en fixant une limite». 

Cette autorisation générale rendra de grands
services en simplifiant la procédure administra-
tive pour les transactions immobilières de peu
d’importance.

Les délégations de compétence prévues aux
chiffres 6, 6bis et 8 sont accordées pour la durée
de toute la législature, à moins qu’elles ne figu-
rent dans un règlement arrêté par le Conseil. Ces
décisions sont sujettes à référendum. La Muni-
cipalité doit rendre compte, à l’occasion du rap-
port sur sa gestion, de l’emploi qu’elle a fait de
ses compétences.

Fixation d’un plafond d’endet-
tement
Depuis la modification de la loi sur les com-
munes, un plafond d’endettement doit être fixé
pour la législature. L’art. 143 de la loi sur les
communes qui traite ce sujet stipule: 

Al. 1: au début de chaque législature, les com-
munes déterminent dans le cadre de la poli-
tique des emprunts un plafond d’endettement. 

Al. 2: Ce plafond peut être modifié en cours de
législature. Il fait l’objet d’une demande d’au-
torisation auprès du Conseil d’Etat qui exa-
mine la situation financière de la commune. 

Al. 3: Une décision d’interdiction d’augmenter
le plafond d’endettement peut être prise par
le Conseil d’Etat dans le cas où la nouvelle li-
mite du plafond met en péril l’équilibre finan-
cier de la commune. 

Al. 4: Le conseil d’Etat fixe par règlement les
modalités d’examen de la situation financière
des communes. 

Al. 5: Les cautionnements ou autres formes de
garanties sont soumis aux mêmes règles
d’application que les emprunts.

Ces préavis permettront à la Municipalité de dis-
poser d’une certaine flexibilité pour agir au mieux
et pour défendre les intérêts de la commune

Une législature s’achève, il est temps

de penser au renouvellement des préa-

vis indispensables à la bonne marche

des Autorités qui seront en place dès

le 1er juillet 2011. 

Outre les modifications au niveau de la

Municipalité et de ses dicastères, il est

nécessaire de déposer certains préavis

au conseil communal ou général pour la

nouvelle législature, notamment:

1. Autorisation générale de
plaider pour la législature
Selon les dispositions de l’article 4, chiffre 8, de
la loi du sur les communes:

«Le Conseil délibère sur l’autorisation de plai-
der, sous réserve d’autorisations générales qui
peuvent être accordées à la Municipalité».

Sur la base de ce qui précède, la Municipalité
sollicite du Conseil communal ou général, pour
la législature, l’autorisation générale de plaider.
La plupart des communes du canton font usage
de cette opportunité, conscientes du fait que ce
moyen permet à l’autorité d’intervenir plus effi-
cacement et rapidement dans certains litiges. Il
faut reconnaître qu’une autorisation accordée de
cas en cas peut représenter un handicap si le li-

ATTENTION RAPPEL

«Préavis pour la nouvelle 
législature»

CONCOURS

Point 
d’intersection

texte: viviane potterat

secrétaire municipale, yvonand

membre du comité de l’avsm

AVSM
A S S O C I AT I O N
VA U D O I S E D E S S E C R É TA I R E S
M U N I C I PA U X

où se trouve ce panneau?
si vous pensez savoir dans quelle commune

vaudoise se situe ce carrefour envoyez 

un e-mail à: nathalie.greiner@ucv.ch

et indiquez: concours point commune N° 36, 

le nom de la commune où se trouve le panneau

et vos coordonnées. celui ou celle qui 

trouvera les quatre points d’intersections

présentés durant l’année 2011, figurera avec

sa commune dans le numéro de point commune

de mars 2012. en cas d’ex-aequo un tirage au

sort désignera le vainqueur.
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Mémento des comités et 
assemblées générales

Quand Qui Quoi Où
          2011
          Jeu    24  mars                          UCV                 Comité                                                                               Pully (UCV)
          Ven   25  mars       09h00         AVDCH            Assemblée générale ordinaire                                         Cudrefin
          Ven     8  avril                           AVDCH            Régionale «Agglo» (à confirmer)                                     Assens
          Jeu      5  mai        07h00         UCV                 Comité                                                                               Epalinges
          Ven     6  mai        09h00         AVIATCO         Assemblée générale ordinaire                                         Château-d’Oex
          Ven     6  mai        09h00         AVDAAS          Assemblée générale ordinaire                                         Yverdon-les-Bains
          Mer   11  mai                            AVDCH            Régionale Est                                                                     Cully
          Ven   13  mai                            ACVBC             Assemblée générale ordinaire                                         Bex
          Jeu    19  mai        07h30         UCV                 Groupe des Villes                                                              Lausanne
          Jeu    26  mai                            AVDCH            Régionale Gros de Vaud-Cossonay (à confirmer)            Penthaz
          Jeu      9  juin                           UCV                 Comité                                                                               Pully (UCV)
          Jeu    23  juin                           AVDCH            Régionale Nord                                                                 Molondin
          Ven   24  juin        17h00         UCV                 Comité                                                                               Champvent
          Sam   25  juin        09h00         UCV                 AG et Journée des communes vaudoises                         Champvent
          Lun      5  sept.       07h00         UCV                 Groupe des Villes                                                              Bussigny-près-Lausanne
          Jeu    22  sept.       07h00         UCV                 Comité                                                                               Pully (UCV)
          Ven     7  oct.        09h00         AVSM              Assemblée générale ordinaire                                         Forel Lavaux
          Jeu      3  nov                           AVDCH            Régionale Broye Vully                                                       Palézieux
          Ven     4  nov.                           AVDCH            Régionale «Agglo»                                                           Chavannes
          Ven     4  nov.        09h00         AVIATCO         Journée technique                                                            Bulle
          Jeu    17  nov.        07h30         UCV                 Groupe des Villes                                                              Lausanne
          Jeu    17  nov.                           AVDCH            Régionale La Côte                                                             Denens
          Jeu    17  nov.        18h30         UCV                 Séance d’info par Maître J. Haldy (voir page 10)            Pully, Collège A. Reymond
          Jeu    24  nov.        18h30         UCV                 Séance d’info par Maître J. Haldy (voir page 10)            Nyon, Ferme du Manoir
          Mer   30  nov.        18h30         UCV                 Séance d’info par Maître J. Haldy (voir page 10)            Yverdon-les-Bains, Aula Magna 

CONSEIL ET FORMATION EN FINANCES COMMUNALES

Cours spécialisés 2011

Toutes les informations se trouvent sur le site www.pbusset.ch
Les inscriptions se font uniquement par ce moyen-là.

Cours   Titre du cours                                   Dates                       

1           Bouclement des comptes 2010                 jeudi 31 mars               

2           Préparation du budget 2012                    jeudi 01 septembre     

3           Plafond d’endettement                             Jeudis 15, 22, 29 septembre 

4           Compte de fonctionnement                     jeudi 6 octobre            

5           Le compte des investissements                 jeudi 13 octobre          

6           Lecture et structure du Bilan                    jeudi 27 octobre          

7           Analyse et planification financières         jeudi 3 novembre        
               cours théorique et pratique 

8           Décompte TVA dans les collectivités        jeudi 10 novembre      

9           Péréquation intercommunale                  jeudis 17, 24 nov., 1er décembre

PIERRE BUSSET
Rue du Léman 2
1814 La Tour-de-Peilz
Tél. 021 971 15 42  Fax 021 971 15 43
Mobile 079 345 60 91 
ou sur le site: www.pbusset.ch

Lieu: Salle du conseil communal de Grandvaux / Prix: Fr. 220.– pour chaque cours


